
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Numéro du dossier :  
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)
	Numéro du dossier: R-4333-2026
	Sujet 1: 1. Portée des Décrets de préoccupations
	Nature de l'intérêt1: Lorsque le RNCREQ intervient dans des dossiers à la Régie de l’énergie c’est dans une perspective d’intérêt public.  Bien qu’il se porte régulièrement à la défense de l’environnement, du développement durable et de la transition énergétique, le RNCREQ a également un souci de défendre l’intégrité du processus réglementaire et l’impartialité de la Régie. 
Par le passé, le RNCREQ a déjà fait valoir qu’un décret gouvernemental ne pouvait pas supplanter les pouvoirs de la Régie (notamment dans le dossier R-4169-2021). Dans le présent dossier, le RNCREQ note que selon Décret 88-2026, le gouvernement indique parmi ses « préoccupations » qu’« il y aurait lieu que le tarif applicable à l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs soit au moins équivalent à … ». 
Selon l’art. 109.1 LRÉ, « Le gouvernement peut indiquer à la Régie ses préoccupations économiques, sociales et environnementales dont elle doit tenir compte dans toute décision qu’elle rend en vertu de la loi. » Cependant, le gouvernement ne peut pas dicter à la Régie comment un tarif doit être construit ni ce à quoi il doit « équivaloir ». La Régie a compétence exclusive sur la fixation des tarifs.
	Conclusions sommaires 1: Le RNCREQ entend recommander à la Régie de déclarer que les décrets 88-2026 et 89-2026 n’expriment que des préoccupations du gouvernement et que la Régie n’est pas liée par le texte de ceux-ci quant à la façon dont les tarifs « doivent » être fixés.  La Régie doit, plus simplement, en « tenir compte » à titre de préoccupations du gouvernement.
	Manière 1: La question étant purement juridique, le RNCREQ n’entend pas présenter de preuve à cet égard, mais plutôt l’aborder en argumentation.  Il se réserve néanmoins le droit de formuler des DDR à ce sujet.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Tarification par usage
	Nature de l'intérêt2: Le Distributeur se présente comme « pionnier » de la tarification par usage particulier, avec la mise en place du tarif CB (B-0004, p. 5). Le RNCREQ note aussi d’autres exemples, tel le tarif pour les serres.  Cependant, dans la présente demande, le Distributeur élargit davantage la notion de tarification par usages.  Le RNCREQ est préoccupé par ce qui semble être une nouvelle tendance de fixer plusieurs tarifs selon différents usages. Une telle approche représente une rupture avec les principes usuels de tarification selon lesquels le prix de l’électricité pour une classe de consommateurs dépend du coût pour la desservir, sans égard à son utilisation précise.
	Conclusions sommaires 2: Le RNCREQ entend faire des recommandations à la Régie quant aux risques que présentent un glissement de la tarification usuelle vers une « tarification par usage ». 
	Manière 2: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et une présentation en audience à cet égard.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Tarification au coût marginal
	Nature de l'intérêt 3: Dans le contexte de l’actuelle transition énergétique, le RNCREQ est préoccupé quant aux effets sur le réseau électrique d’une croissance incontrôlée des usages énergivores comme l’exploitation des centres de données ou du minage de cryptomonnaie.  Vu son intérêt par rapport à cet enjeu, le RNCREQ avait participé activement au dossier R-4045-2018, de même qu’aux dossiers de révision R-4143-2021 et R-4145-2021, qui concernaient la fixation d’un premier tarif pour l’usage cryptographique appliqué aux chaînes de bloc. 
Dans ce dossier, pour la première fois, le Distributeur propose de tarifer une catégorie de consommateurs selon ses coûts marginaux, tel que le recommande le Décret 89-2026, art. 2. 
Au dossier R-4045-2018, phase 1, étape 3, le RNCREQ avait recommandé une telle approche pour l’usage cryptographique, tel que proposé par son expert en coûts évités Philip Raphals.  Le RNCREQ est donc en accord avec le principe. Toutefois, les détails d’application sont très importants.
Ainsi, des questions importantes demeurent, telles :
• Comment déterminer les cas où la tarification devrait être basée sur les coûts marginaux, plutôt que sur les coûts moyens?
• Comment évaluer les coûts marginaux applicables à une catégorie de consommateurs?
• Comment traiter les clients existants par rapport aux clients futurs?
La proposition est de baser les tarifs sur les coûts évités présentés au dossier R-4307-2025.  Dans ce dossier, le RNCREQ avait remis en question l’applicabilité de la méthodologie passée, tout en proposant que cette méthodologie soit revue en profondeur lors du prochain Plan d’approvisionnement.  Or, jusqu’ici, les coûts évités n’ont jamais été utilisés afin de fixer des tarifs.  Cette utilisation impose une rigueur encore plus grande.
	Conclusions sommaires 3: À la lumière des réponses qui seront obtenues en DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations à la Régie quant à la méthodologie appropriée pour la fixation d'un tarif en fonction du coût marginal.
	Manière 3: Le RNCREQ formulera des DDR et présentera une preuve écrite sur ces sujets. Il se réserve également le droit de présenter une demande de reconnaissance du statut d’expert pour la question des coûts marginaux (coûts évités).
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Tarif CD
	Nature de l'intérêt 4: Tel que mentionné précédemment, le RNCREQ est préoccupé quant à l’usage de l’électricité qui est faite par les centres de données et les mineurs de cryptomonnaies, d’où ses interventions passées sur de tels enjeux.
Le Distributeur propose ici d’appliquer le nouveau tarif CD pour toute « installation où sont regroupées des infrastructures informatiques et de télécommunication destinées à stocker, à traiter ou à distribuer des données de façon sécurisée », dans la mesure où la puissance autorisée pour l’abonnement est d’au moins 5 MW.  Il propose des prix de 32,704$/kW et 8,71 cents/kWh qui devront refléter un coût marginal de 12 cents/kWh en énergie et 166$/kW-an en puissance (B-0004, p. 9-10). Selon lui, cela représente une augmentation de 91 % par rapport au tarif LG. Il propose de l’échelonner sur cinq ans, avec une majoration de 18 % la première année (de 6,82 à 8,06 cents/kWh ).
Est-il légitime que les centre de données existants qui ont déjà fait des investissements importants après y avoir été fortement encouragés par le gouvernement et par Hydro-Québec, subissent un tel choc tarifaire?  La possibilité que les nouveaux tarifs ne s’appliquent qu’aux nouveaux abonnements (clause grand-père) ou qu’ils bénéficient de mesures de transition appropriées doit-elle être envisagée?
La preuve en chef est muette sur ces questions importantes.  
Soulignons aussi que le tarif CB contient des dispositions visant un service non ferme (Tarifs, art. 7.9 et autres), obligeant les clients à délester leur charge pendant des périodes de fine pointe.  Y a-t-il lieu d’inclure de telles dispositions au tarif CD, soit de nature obligatoire ou facultative?  
Enfin, le RNCREQ s’interroge sur la portée de la définition relativement à la clientèle visée par le tarif CD, puisqu’à prime abord celle-ci semble trop large en incluant des clients qui ont des « installations où sont regroupés des infrastructures informatiques et de télécommunication », mais qui ont des activités principales autres que celles des centres de données.
	Conclusions sommaires 4: À la lumière des réponses qui seront obtenues en DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations à la Régie quant au tarif proposé pour les centres de données et des mesures plus légitimes pour le traitement de la clientèle existante.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Tarif CB
	Nature de l'intérêt 4: Pour les clients au tarif CB, le Distributeur propose une augmentation encore plus grande. Selon les tarifs proposés pour 2026 en R-4307-2025, le tarif pour CB de grande puissance serait de 16,735$/kW et de 4,3666 cents/kWh pour l’énergie autorisée.  Selon la nouvelle proposition, le prix augmentera à 49,056$/kW pour la puissance et 13,065 cents/kWh pour l’énergie. Selon le Distributeur, il s’agit d’un impact tarifaire de l’ordre de 185 % (B-0004, p. 13).
Pour le tarif CB, la transition proposée est de seulement trois ans, avec une augmentation la première année de 6,84 à 11,06 cents/kWh, soit de 61 %.
Suivant le Décret 88-2026, la proposition du Distributeur fixe le tarif pour le minage de cryptomonnaie à un prix dissuasif et ce, sans aucune justification explicite, outre les préoccupations mentionnées par le gouvernement dans le décret. 
Sans aucunement vouloir créer des conditions qui favorisent l’implantation des mineurs de cryptomonnaie au Québec, le RNCREQ est néanmoins préoccupé par une stratégie tarifaire qui semble être arbitraire et punitive. Selon les données du Distributeur, le tarif proposé excède, et de loin, les coûts marginaux.
De plus, la question se pose ici aussi quant aux conséquences d’un tel changement tarifaire pour les clients existants et quelles sont les mesures de transition les plus appropriées.  
	Conclusions sommaires 4: Comme pour le tarif CD, le RNCREQ entend se pencher sur la question de savoir dans quelle mesure les clients actuels du Distributeur doivent absorber la hausse et faire des recommandations en conséquence à la Régie.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR, de même qu'une preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Clause de majoration pour une alimentation en électricité renouvelable
	Nature de l'intérêt 4: À la section 2.5 de son document B-0004, le Distributeur propose l’introduction d’une clause de majoration qui « permettra à un client de payer un prix plus élevé […] pour une alimentation en électricité renouvelable ».  Le RNCREQ a naturellement un intérêt pour les initiatives favorisant l’énergie renouvelable.

La proposition du Distributeur est cependant très laconique.  Le texte réglementaire proposé à B-0006 (p. 6) ne donne pas davantage de détail et on ignore quel prix sera demandé pour cette majoration.  Le RNCREQ s’interroge également quant au type d’électricité qui sera fourni aux clients qui n’aura pas cette clause de majoration; n’est-ce pas déjà de l’électricité renouvelable?
	Conclusions sommaires 4: À la lumière des réponses qui seront obtenues suite au DDR, le RNCREQ entend formuler des recommandations à la Régie quant à la justesse et la pertinence de la clause de majoration proposée.
	Manière 4: Le RNCREQ prévoit déposer des DDR et, selon les réponses qui seront obtenues, traiter de cet enjeu dans sa preuve et participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Article 1.3 des conditions de service et réallocation des quantités du bloc réservé pour l’usage cryptographique
	Nature de l'intérêt 4: Dans sa décision D-2026-033, paragraphes 640-642, la Régie mentionne qu’elle se dessaisit de la demande du Distributeur de modifier l’article 1.3 des conditions de service et demande au Distributeur de déposer une nouvelle preuve concernant cette demande dans le présent dossier.
	Conclusions sommaires 4: Selon la preuve qui sera déposée par le Distributeur à cet égard, le RNCREQ se réserve le droit de la commenter ou faire des recommandations à la Régie.
	Manière 4: En fonction de la preuve à être déposée par le Distributeur, le RNCREQ pourrait déposer des DDR et traiter de cet enjeu dans sa preuve, en plus de participer à l'audience à cet égard.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




